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1. Contexte

Compte tenu de leur importance dans plusieurs secteurs économiques tels que les énergies 
renouvelables, le stockage d’énergie, le secteur médical, l’électrification des transports, 
l’aviation et les télécommunications, la demande pour les minéraux critiques et stratégiques 
(MCS) connaît une croissance exponentielle. L’approvisionnement en MCS est devenu un 
enjeu stratégique pour plusieurs États afin de poursuivre, entre autres, la transition 
énergétique et la décarbonation des économies. 

Les MCS sont en effet présents dans plusieurs produits de notre quotidien, par exemple, 
l’indium dans la composition des écrans plats, le gallium dans les lumières LED, le césium 
et le rubidium dans les détecteurs de mouvements, le graphite, le lithium, le cobalt et le 
nickel dans la fabrication des batteries pour les ordinateurs portables et les téléphones 
cellulaires, les éléments du groupe du platine dans les disques durs d’ordinateurs, ainsi 
que les éléments des terres rares (ETR) dans les aimants permanents des moteurs 
électriques. 

Ces ressources minérales ont une incidence sur les relations politiques, commerciales et 
économiques entre les grandes puissances mondiales telles que la Chine et les 
États-Unis. Des pays comme les États-Unis, le Japon, l’Allemagne, la France et, plus 
largement, l’Union européenne considèrent certaines substances comme stratégiques 
pour leur développement économique, technologique et militaire. 

La pandémie de COVID 19 et la guerre en Ukraine ont plus récemment révélé la fragilité 
des chaînes d’approvisionnement et plusieurs pays, incluant ceux précédemment cités, 
cherchent à diversifier leurs approvisionnements afin de diminuer leur dépendance 
envers les fournisseurs étrangers.  

La valorisation des MCS est, de plus, un élément essentiel à la mise en œuvre de plusieurs 
stratégies gouvernementales, dont la Stratégie québécoise de développement de la filière 
batterie, le Plan pour une économie verte 2030, la Stratégie gouvernementale de 
développement durable, la Politique de mobilité durable 2030 et la Stratégie québécoise de 
recherche et d’investissements en innovation 2022-2027. 
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Ainsi, afin de faire du Québec un chef de file dans la production, la transformation et le 
recyclage des MCS, le gouvernement du Québec a mis de l’avant le Plan québécois pour 
la valorisation des minéraux critiques et stratégiques 2020-2025 (PQVMCS), élaboré à la 
suite d’une série d’échanges avec les acteurs du milieu, soit : 

• l’industrie minière (exploration, exploitation, fournisseurs et équipementiers);
• des groupes de recherche;
• des universitaires;
• des élus municipaux;
• des groupes environnementaux;
• des représentants des sociétés de financement.

Lancé le 29 octobre 2020, le PQVMCS a comme objectif de favoriser le développement et 
la pérennité des chaînes de valeur de MCS, en tirant profit des avantages concurrentiels et 
du savoir-faire québécois, tout en contribuant aux orientations gouvernementales de 
transition énergétique et technologique, et ce, dans une perspective de développement 
durable, d’acceptabilité sociale, d’économie circulaire et de création de richesse pour les 
régions, y compris les communautés locales et autochtones. Le ministère des Ressources 
naturelles et des Forêts (MRNF) est responsable de cette stratégie gouvernementale. 
Plusieurs ministères et organismes (MO) sont partenaires de sa mise en œuvre, dont :  

• le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de
la Faune et des Parcs (MELCCFP);

• le ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie (MEIE);
• Investissement Québec (IQ);
• la Société du Plan Nord (SPN);
• le ministère des Relations internationales et de la Francophonie (MRIF);
• le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS);
• SOQUEM Inc.

Doté d’un budget initial de 90 M$ sur cinq ans, le PQVMCS a été bonifié de 18 M$ dans le 
cadre du Plan budgétaire 2022-2023 (15,0 M$ pour la mesure « Appuyer la mise en valeur 
des minéraux critiques et stratégiques »)1 et du Plan budgétaire 2023-2024 (3,0 M$ pour 
la mesure « Mettre en valeur les minéraux du sous-sol québécois ─ Assurer un 
développement harmonieux et responsable de la filière des minéraux critiques et 
stratégiques »)2. 

À cela s’ajoute la mesure d’intérêt « Inciter à la mise en valeur des minéraux critiques et 
stratégiques » de 22,4 M$, issue du Plan budgétaire 2021-20223, qui se veut un soutien 
financier, en faveur des sociétés d’exploration, par l’entremise du régime d’impôt minier du 
Québec, pour les aider dans leur prise de décision d’amener ou non un gisement de MCS 
au stade de la production commerciale. 

1 Budget 2021-2022 – Plan budgétaire (gouv.qc.ca), page D.21. 
2 Budget 2022-2023 – Plan budgétaire (gouv.qc.ca), page E.15. 
3 Budget 2023-2024 – Plan budgétaire (gouv.qc.ca), page B.58. 

http://www.budget.finances.gouv.qc.ca/budget/2021-2022/fr/documents/PlanBudgetaire_2122.pdf
http://www.budget.finances.gouv.qc.ca/budget/2022-2023/documents/Budget2223_PlanBudgetaire.pdf
http://www.finances.gouv.qc.ca/Budget_et_mise_a_jour/budget/documents/Budget2324_PlanBudgetaire.pdf
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Le bilan des trois premières années de réalisation du PQVMCS est jusqu’à présent positif4. 
Au 31 mars 2023, 41,1 % du budget initial était engagé.  

Par ailleurs, plusieurs éléments nous permettent de croire que le plan d’action chemine bien 
et que le Québec est positionné pour devenir un chef de file en matière de production, de 
transformation et de recyclage des MCS. En effet, il a été confirmé par Patriot Battery 
(projet Corvette) que le huitième plus gros gisement au monde se situe au Québec, à la 
suite de travaux d’exploration réalisés majoritairement en 2022 et 2023. De plus, le Québec 
est devenu le premier producteur d’oxyde de scandium à haute pureté en Amérique du Nord 
(projet réalisé avec le concours de sommes provenant du PQVMCS), ainsi que le principal 
producteur de spodumène (Lithium) depuis la remise en opération de la mine La Corne de 
Sayona. On peut dès lors constater la portée positive des mesures mises de l’avant dans le 
cadre du PQVMCS. 

En outre, depuis le lancement du PQVMCS, le Québec a vu un accroissement important du 
nombre de claims délivrés aux sociétés minières qui souhaitent réaliser des travaux 
d’exploration pour la recherche de MCS. Ainsi, depuis 2021, le nombre de claims pour des 
projets de MCS a augmenté de 109,8 % passant de 17 649 en 2022 à 37 036 en 
octobre 2023. Selon les données de l’Institut de la statistique du Québec (ISQ), entre 2021 
et 2022, les dépenses des sociétés d’exploration pour la recherche de MCS ont doublé, 
passant de 5,6 % à 12,0 % des dépenses totales en exploration et en mise en valeur, soit 
de 194 M$ à 320 M$. La mise en place d’un incitatif fiscal donnant droit à une allocation 
pour la mise en valeur des MCS a certainement favorisé les activités dans ce secteur. 

2. Raison d’être de l’intervention

Bien que le Québec jouisse d’avantages indéniables pour répondre aux besoins actuels 
et futurs en MCS, le développement de ces filières comporte des facettes économiques, 
environnementales et sociales qui doivent être prises en compte dans le cadre d’une 
approche gouvernementale concertée et structurée. 

Au terme de la Vision stratégique du développement minier au Québec 2019-2022 et 
dans la perspective d’élaborer un second plan d’action pour mettre en œuvre 
le PQVMCS, le MRNF a mené, à l’été et à l’automne 2022, une réflexion stratégique 
ayant comme objectif d’actualiser les enjeux propres au secteur minier. En parallèle, un 
exercice de consultation interministériel a été réalisé, tout comme la tenue de plusieurs 
rencontres en bilatéral avec certains acteurs issus notamment des domaines de la 
recherche et du développement (R et D), des communautés locales et autochtones et 
des fournisseurs de services. 

Plusieurs enjeux ont été mis de l’avant dont les principaux sont la diminution de la 
compétitivité de l’industrie minière québécoise, les difficultés croissantes en matière 
d’acceptabilité sociale des projets de développement minier, dont ceux relatifs à la filière 
des MCS, ainsi que la prise en compte des impacts environnementaux liés aux activités 
de l’industrie minière sur le territoire québécois. Fort de ces constats, le MRNF a pu 
préciser de nouvelles actions à mettre de l’avant pour la période 2023-2025 afin de 

4 Bilan au 31 mars 2023 du plan d'action pour la valorisation des minéraux critiques et stratégiques 2020-2023 
(quebec.ca). 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/energie-ressources-naturelles/publications-adm/plan-action/BI_Plan_action_PQVMCS_31mars2023_MRNF.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/energie-ressources-naturelles/publications-adm/plan-action/BI_Plan_action_PQVMCS_31mars2023_MRNF.pdf
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finaliser la mise en œuvre du PQVMCS. De plus, cet exercice a permis de définir des 
indicateurs et cibles des actions qui se poursuivront d’ici le 31 mars 2025. 

L’acquisition de données géoscientifiques et le développement de l’expertise 

Le manque de données géologiques sur les MCS constitue un enjeu important et ne 
permet pas de cibler les gisements potentiels en MCS au Québec et de favoriser leur 
valorisation. Pour les prochaines années, le gouvernement du Québec compte donc 
prioriser, chaque été, des travaux de levés géologiques pour les MCS sur le territoire 
québécois. La mise en valeur des connaissances et du potentiel géologique est 
essentielle, car elle permet d’attirer des entreprises d’exploration, d’augmenter leurs 
chances de succès et de permettre ainsi le développement des projets de MCS. 

Par ailleurs, le développement de la connaissance sur l’impact environnemental éventuel 
de l’exploitation de minéraux peu ou pas exploités actuellement au Québec permettra de 
bâtir un encadrement réglementaire adéquat répondant aux enjeux soulevés lors de 
l’exercice de consultation tenu à l’automne 2022.  

Les défis techniques et technologiques 

L’extraction, le traitement, la transformation et le recyclage des MCS comportent des 
défis liés à des connaissances techniques et technologiques. Par exemple, pour les ETR, 
alors que la séparation des substances s’avère techniquement complexe, les 
préoccupations environnementales et d’acceptabilité sociale sont prises en 
considération. Des programmes ont été mis en place à la fin de l’année 2022-2023 et la 
réponse des clientèles ciblées démontre qu’ils répondent aux besoins. 

Précurseur en matière de traçabilité des minéraux de la mine à la batterie, le Québec 
poursuivra le développement de cette expertise en supportant les sociétés minières 
cherchant à répondre aux demandes de leurs clients, administrateurs, financiers et 
assureurs. 

Infrastructures stratégiques 

Afin de faciliter le développement des gisements des MCS, l’enjeu de l’accès aux 
ressources, particulièrement sur le territoire nordique, doit être abordé, en collaboration 
avec les MO concernés, pour soutenir le déploiement d’infrastructures qui appuieront le 
secteur minier et qui seront profitables aux communautés locales, autochtones et autres 
secteurs d’activités, comme l’industrie forestière. 

L’adaptation de la main-d’œuvre 

L’opération des mines et unités de transformation des MCS nécessitera une actualisation 
des qualifications et une adaptation des formations afin de s’ajuster aux nouvelles 
techniques ou technologies déployées dans le secteur minier. 
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3. Objectifs poursuivis

Afin de tirer profit du plein potentiel des MCS et de leurs applications, le gouvernement 
souhaite poursuivre ses efforts visant à favoriser l’émergence, à terme, de chaînes 
d’approvisionnement propres, responsables et stables de certains MCS, dont le lithium, 
et ainsi permettre au Québec de participer pleinement à la transition énergétique et au 
développement de nouvelles technologies à l’échelle nationale et internationale. 

Cette approche permettra de créer de la richesse additionnelle dans de nouveaux 
secteurs d’activités, de même que des emplois de qualité et bien rémunérés pour les 
communautés locales et autochtones dans plusieurs régions du Québec, et ce, tout en 
assurant un développement minier respectueux d’un cadre environnemental robuste. Elle 
s’inscrit donc dans une perspective de développement durable. 

Développé selon une approche gouvernementale globale, structurée et concertée, le 
Plan d’action 2023-2025 du PQVMCS (Plan d’action 2023-2025) permettra de poursuivre 
les activités visant à : 

• développer et préserver l’accès au potentiel minéral des MCS du Québec;

• améliorer l’encadrement réglementaire entourant les projets d’exploitation des MCS;

• favoriser la transformation et le développement de la chaîne de valeur de MCS
(p. ex. : la filière de batteries lithium-ion);

• contribuer à la filière verte en appuyant le développement de l’industrie du recyclage
des MCS;

• répondre aux besoins du Québec en MCS dans la mise en œuvre de ses politiques
économiques;

• attirer des investisseurs dans de nouveaux domaines d’activités;

• favoriser l’exportation de MCS sous forme de produits transformés;

• sensibiliser la population au potentiel des MCS au Québec;

• augmenter la richesse collective, notamment par la création d’emplois de qualité en
région.

4. Proposition

Le MRNF, en collaboration avec les MO concernés, propose, avec le Plan 
d’action 2023-2025, de poursuivre la mise en œuvre du PQVMCS et d’en assurer la 
coordination. Les activités liées au développement minier, à la transformation, à 
l’économie circulaire et au recyclage en seront des éléments clés. La filière de batteries 
lithium-ion, actuellement en plein développement, notamment dans le parc industriel de 
Bécancour, contribuera à ce plan d’action. 

Les trois premières années de mise en œuvre du PQVMCS ont permis au MRNF et à 
ses partenaires de circonscrire les actions les plus structurantes pour le développement 
des filières de MCS et de s’assurer de les faire évoluer au bénéfice des acteurs du milieu. 
Ainsi, le Plan d’action 2023-2025 met de l’avant de nouvelles actions ciblées répondant 
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à des enjeux actuels évoluant dans un secteur en pleine transformation. Les actions sont 
réparties dans l’ensemble des orientations initiales du PQVMCS : 

• Orientation 1 :  Accroître les connaissances et l’expertise sur les MCS

• Orientation 2 : Mettre en place ou optimiser des filières de façon intégrée en
partenariat avec les régions productrices de MCS 

• Orientation 3 :  Contribuer à la transition vers une économie durable
• Orientation 4 :  Sensibiliser, accompagner et promouvoir

Dès lors, soulignons que ces actions serviront d’abord et avant tout à soutenir, d’une part, 
le développement des projets miniers de MCS et d’autre part, à relever les défis 
environnementaux qu’ils pourraient représenter. 

Ainsi, pour le support au développement des projets miniers, la mise en œuvre du 
Programme de soutien dédié à la mise à l’échelle des procédés minéralurgiques ou de 
première transformation pour les MCS (action 2.1.3) permettra de diminuer le risque 
inhérent à certains projets en s’assurant que les procédés utilisés sont efficients et 
économiquement viables.  

Afin de susciter le développement de zones ciblées à fort potentiel minéral, le Plan 
d’action 2023-2025 prévoit mettre en œuvre une vision intégrée pour la consolidation de 
corridors économiques régionaux par la planification, puis le support à la réalisation 
progressive de projets d’infrastructures de transport, d’énergie renouvelable et de 
télécommunication en territoire nordique (action 2.3.1). Cette action, portée par la SPN, 
est directement liée à son mandat de développement du territoire au nord du 
49e parallèle. 

Les investissements étrangers sont incontournables pour le développement des filières 
des MCS au Québec. Afin de les favoriser, et de les augmenter, une stratégie de 
diplomatie minérale sera mise en place en mettant de l’avant les avantages comparatifs 
du Québec comme juridiction minière fiable, éthique et verte (action 2.4.1). Aussi, en cette 
période de grand bouleversement au niveau géopolitique, le Plan d’action 2023-2025 
permettra de positionner le Québec comme un allié stratégique dans le secteur des MCS 
(action 2.4.2). 

La transformation numérique des mines est un enjeu important dans le contexte de 
pénurie de main-d’œuvre que l’on connaît. Il importe donc de stimuler cette 
transformation (action 2.5.1) en misant, entre autres, sur le développement de projets 
d’automatisation des activités d’exploitation minière qui permettront ultimement 
d’améliorer la productivité des entreprises impliquées. 

Toutefois, les problèmes de pénurie de main-d’œuvre ne se régleront pas seulement en 
automatisant les opérations. Encore faut-il que des travailleurs qualifiés puissent 
maîtriser les nouvelles technologies. Ainsi, l’une des nouvelles actions du plan d’action 
est de favoriser la disponibilité d’une main-d’œuvre qualifiée dans le secteur des MCS 
(action 2.6.1).Pour stimuler l’implantation d’initiatives visant la réduction de l’empreinte 
environnementale du secteur minier, des actions visant l’optimisation de l’encadrement 
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environnemental (action 3.2.1), le développement d’outils de traçabilité, notamment de 
l’empreinte carbone de la mine aux produits transformés (action 3.2.2) et l’évaluation de 
la possibilité d’étendre la portée de la réglementation sur la responsabilité élargie des 
producteurs à de nouveaux produits pouvant contenir des MCS (action 3.2.3) seront 
mises de l’avant et permettront au Québec de développer ses filières de MCS, et ce, 
selon les plus hauts standards environnementaux. 

Par ailleurs, pour répondre aux défis environnementaux, en plus de l’élaboration d’outils 
de gestion environnementale des projets, le Plan d’action 2023-2025 prévoit certaines 
mesures phares visant, notamment, à soutenir des projets en économie circulaire, tant 
dans le secteur du recyclage que dans les phases en amont des chaînes de valeur. Aussi, 
une évaluation du potentiel en MCS dans les sites miniers non restaurés sous la 
responsabilité de l’État sera réalisée.  

À titre d’exemple, le Québec se doit d’appuyer la réalisation de projets miniers de MCS, 
mais aussi de miser davantage sur l’économie circulaire et le recyclage dans un souci de 
développement durable, d’optimisation des ressources et d’approvisionnement en minéraux 
pour les générations futures. Le Plan d’action 2023-2025 facilitera l’émergence de nouveaux 
projets miniers favorisant le développement de chaînes de valeur, tout en permettant 
l’émergence de projets novateurs mettant de l’avant le recyclage et les principes de 
circularité. 

Dans le contexte mondial actuel, le Québec détient un avantage comparatif en raison de la 
présence de MCS sur son territoire, ainsi que de projets miniers actifs ou en développement. 
Le Québec est en excellente position pour développer ses filières de MCS et cette 
opportunité doit être poursuivie. 

Ces nouvelles mesures, en plus des autres incluses dans le Plan d’action 2023-2025, 
permettront de faire avancer le développement des projets de MCS vers leur réalisation, 
en plus de s’assurer qu’ils respectent les principes de développement durable. 

5. Autres options

L’absence d’un plan d’action concerté permettant de poursuivre la mise en œuvre de 
l’ensemble des orientations du PQVMCS empêcherait le Québec de s’adapter aux 
nouvelles réalités émergentes dans le secteur des MCS. La collaboration entre les 
ministères et organismes impliqués dans la mise en œuvre du PQVMCS a permis 
d’actualiser les enjeux propres aux filières de MCS et de redéfinir certaines actions afin d’en 
améliorer la portée. Les résultats concrets du PQVMCS lors de ses trois premières années 
de mise en œuvre ainsi que son bilan positif ont consolidé le souhait des partenaires du 
MRNF de poursuivre sur sa lancée. 

Initialement, il avait été prévu d’intégrer certaines mesures concernant l’acceptabilité sociale 
des projets miniers de MCS, de la phase d’exploration, jusqu’à celle de l’exploitation. Cet 
enjeu majeur, qui a fait l’objet d’une attention médiatique soutenue au cours des dernières 
années, se devait d’être pris en charge de manière plus globale. Il a été convenu, à la suite 
du résultat des consultations menées au printemps 2023 dans le cadre du mandat de 
développement harmonieux de l’activité minière, que les mesures favorisant l’acceptabilité 
sociale seraient intégrées dans un plan d’action à venir.  
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6. Évaluation intégrée des incidences

Afin de répondre à la demande québécoise et mondiale grandissante, le Québec souhaite, 
par l’entremise du PQVMCS et de son Plan d’action 2023-2025, poursuivre son 
positionnement comme producteur responsable de MCS. Ce rôle de producteur et de 
transformateur profitera économiquement à plusieurs régions du Québec en augmentant 
l’activité économique.  

Stimuler la recherche, développer l’expertise et acquérir des connaissances concernant 
les MCS permettront au Québec de se positionner comme un acteur de premier plan en ce 
domaine. Cela se traduit d’ailleurs par le soutien du Réseau québécois de recherche 
scientifique propre aux MCS, créé en 2023, mais également par l’appui des nouvelles 
recherches et découvertes liées aux politiques québécoises en place et en élaboration, telle 
que la filière de batteries lithium-ion. 

Dans le contexte d’une saine gouvernance, le Plan d’action 2023-2025 du PQVMCS 
permettra de poursuivre les efforts afin de favoriser une meilleure coordination de l’action 
gouvernementale propre au secteur minier axée sur un renforcement des relations 
interministérielles et sur la complémentarité des interventions. 

En privilégiant la mise en place d’actions en lien avec l’économie circulaire et le recyclage 
des MCS, il contribuera à l’optimisation des activités minières et à la réduction de leurs 
impacts sur l’environnement. 

L’approche de concertation en amont du plan d’action, notamment auprès des 
communautés locales et autochtones, contribuera à favoriser une meilleure acceptabilité 
sociale des projets miniers, particulièrement ceux issus des nouvelles filières. 

7. Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes

Une consultation sur les mesures du Plan d’action 2023-2025 du PQVMCS a été effectuée 
auprès des différents MO impliqués, soit la SPN, IQ, le MEIE, le MRIF, le MELCCFP et le 
MSSS.  

Cette consultation a permis au MRNF de confirmer que plusieurs objectifs proposés 
rejoignent les priorités et les programmes actuels et futurs d’autres MO. 

8. Mise en œuvre, suivi et évaluation

Les actions en cours depuis 2020 se poursuivent dans la continuité du PQVMCS. Une 
publication du Plan d’action 2023-2025 est envisagée pour l’automne 2023.  
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9. Implications financières

Le PQVMCS était doté d’un budget initial de 90 M$ sur cinq ans qui a été bonifié de 18 M$ 
dans le cadre des budgets 2022-2023 et 2023-2024. À cela s’ajoute une mesure fiscale 
de 22,4 M$, issue du Plan budgétaire 2021-2022, afin de soutenir les sociétés d’exploration 
dans leur prise de décision d’amener ou non un gisement de MCS au stade de la production 
commerciale. Au 31 mars 2023, 27,8 M$ avaient été dépensés et 37,0 M$ étaient engagés. 

10. Analyse comparative

À l’international 

Les États-Unis ont publié en 2018 une liste des minéraux critiques à la suite du décret 
présidentiel 13817 intitulé : A Federal Strategy to Ensure Secure and Reliable Supplies 
of Critical Minerals. Une stratégie a par la suite été élaborée par le département du 
Commerce pour limiter la dépendance américaine en importation de minéraux critiques. 
Cette liste a été mise à jour en 2022. Toujours en 2022, l’administration américaine a 
adopté le Inflation Reduction Act qui vise principalement à attirer aux États-Unis les 
projets de transformation des MCS, en particulier dans la filière batterie. 

L’Union européenne s’est dotée d’une stratégie en approvisionnement plus globale sur 
les matières premières. Celle-ci vise à résoudre les enjeux liés à son accès aux matières 
premières. Cette stratégie repose sur trois piliers visant à assurer : 

1) un approvisionnement équitable et durable en matières premières provenant des
marchés mondiaux;

2) un approvisionnement durable en matières premières au sein de l’Union européenne;
3) une efficience des ressources et des chaînes d’approvisionnement par le recyclage.

Au printemps 2023, l’Union européenne a ratifié le Critical Raw Materials Act qui vient 
asseoir la stratégie en fixant des objectifs dans le temps de diversification géographique 
d’approvisionnement en MCS et de matières premières issues du recyclage. 

La France, à l’issue de la publication du rapport Varin en 2022, a mis en place une 
stratégie pour sécuriser l'approvisionnement en métaux critiques. 

Le Japon a adopté une stratégie multiple qui a pour objectifs la sécurisation des 
ressources à l’étranger, le recyclage, le développement de minéraux alternatifs et le 
stockage. L’État japonais soutient ses entreprises en mettant du financement à leur 
disposition. Le Japon est également un des pays leaders dans le développement de 
technologies liées à la substitution et au recyclage. 

Au printemps 2019, l’Australie a publié une première stratégie sur les minéraux critiques 
intitulée : Australia’s Critical Minerals Strategy qui tient compte des éléments considérés 
comme critiques par les États-Unis, l’Union européenne et le Japon, et ce, afin de 
répondre aux demandes de ces pays. Une seconde stratégie, Criticals Minerals 
Strategy 2023-2030 a été publiée en juin 2023. 
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